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Editorial

E  SEXE  HORS  LA  LOI
Outreau. Deux syllabes qui résonnent encore comme l’écho
d’un glas annonçant la fin d’un ordre judiciaire.

Outreau, et sa révolte et ses émois générateurs d’interroga-
tions et partant, de volonté de réformer, d’éviter la répéti-
tion d’un drame, l’affichage d’un « plus jamais cela ».

Quels autres faits auraient pu générer une telle secousse que
la maltraitance sexuelle couplée (comme d’ailleurs dans la
majorité des cas) avec des mineurs. Une vindicte populaire
qui soulignerait le bien fondé de la pensée freudienne pour
la place centrale qu’occuperait la sexualité… 

Dans notre société se donnant sans entrave au marché où le
sexe est l’ingrédient, le facilitateur de toute vente touchant
aussi bien un pneu ( !) qu’une pâté pour chat ( !) : que
reste-t-il de l’humain ? Serait-il réduit à une simple
machine à consommer, voire même serait-il réduit à un
objet de consommation?

L’utilisation de l’homme-marchandise, l’homme-objet se
heurte fort heureusement à la loi. Et l’explosion des délits
sexuels (plus de la moitié des procès d’assises) n’en sont que
l’indicateur.
Par son service La Licorne, dédié à la prévention et à la lutte
contre les maltraitances sexuelles, ACCORD 68, ne distin-
gue pas une victime d’un crime sexuel d’une autre qui obli-
gerait à une prise en charge de meilleure ou de moindre
qualité. Cependant, la dimension sexuelle est si destruc-
trice, produisant des effets si profonds et perdurant tant
dans le temps, parfois sur plusieurs générations, qu’il est
nécessaire, ici, encore plus qu’ailleurs, de travailler en
réseau pour prévenir un mal si profond. Informer est donc
un outil majeur. C’est en ce sens que nous avons voulu assi-
gner ce thème du « sexe hors la loi » (prostitution, inceste,
pédophilie…) à ce présent n° des Notes d’Accord. 

Bonne lecture. J W.
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Les liens observés sont
triples: avant toute pra-
tique de la prostitution,
au cours de celle-ci et
dans les effets après son
arrêt. La prévention
des maltraitances
sexuelles dans l’immé-
diat peut donc s’avérer
un mode de prévention
de la prostitution à long
terme.

La maltraitance
sexuelle dans le chemi-
nement vers la prati-
que de la prostitution

Lorsque l’on prend le
temps d’écouter des personnes
en situation de prostitution ou
cherchant à s’en sortir, il appa-
raît fréquemment que ces per-
sonnes, hommes ou femmes, 

ont connu par le passé une cer-
taine forme de maltraitance
sexuelle (1).

Elles peuvent avoir
été victimes d’inceste, de viols
ou agressions sexuelles hors
cadre familial, voire de « sim-
ples » propos relatifs à la
sexualité mais constituant tout
autant une forme de maltrai-
tance sexuelle. En effet, si l’on
connaît les effets dévastateurs
d’un viol, de l’inceste, sur le
développement psycho-affec-
tif et psycho-sexuel de l’en-
fant, des propos violents pro-
noncés par un adulte investi
d’une certaine autorité peu-
vent entraîner une conduite
destructrice chez l’enfant,
pouvant aller jusqu’à la prati-
que de la prostitution. 
Exemple de propos tenus par
une mère à sa fille : « Bouge
ton cul ! Tu n’es bonne qu’à
ouvrir les cuisses ! » (2). 

Le vécu d’une mal-
traitance sexuelle dans l’en-
fance ou l’adolescence peut
donc être l’un des facteurs de
cheminement vers la pratique
de la prostitution. 
Ou du moins y rend-il les per-
sonnes victimes plus vulnéra-
bles, certaines y cherchant une
tentative de solution aux
conflits psychiques profonds
liés à leur victimisation (3).

La maltraitance
sexuelle dans la prati-
que de la prostition

Vu l’état de vulnéra-
bilité dans lequel un acte de
maltraitance sexuelle peut
plonger toute personne, les
proxénètes ont souvent
recours au viol comme instru-
ment de « recrutement » des
prostituées, voire pour les «
punir ». Les proxénètes «
cassent » ainsi leurs victimes,

La prostitution, une pratique destructrice
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pour pouvoir garder la main
mise sur elles, les garder dans
leur réseau.

Il peut aussi arriver
que les personnes en situation
de prostitution soient victimes
d’agressions sexuelles, de
viols par des « clients » insa-
tisfaits ou refusés, par des
individus susceptibles de pen-
ser qu’une personne se prosti-
tuant « perd son droit à 
consentir toute relation
sexuelle ».

Ces préjugés sont
légion dans notre société et 
induisent la méfiance que peu-
vent avoir les personnes se
prostituant vis-à-vis des diver-
ses institutions (administrati-
ves, sociales et judiciaires),
sans compter les pressions
pouvant être subies par les
membres du réseau pour les
faire taire.    

C’est pourquoi il faut
espérer que lorsque les per-
sonnes victimes de tels actes
s’ouvrent enfin de ces faits
aux institutions judiciaires, le
traitement pénal soit à la
mesure de leurs attentes,
comme nous avons pu l’obser-
ver récemment dans la prise
en charge de situations indivi-
duelles.  Elles ont  besoin
d’être reconnues comme des
hommes/femmes victimes,
non plus réifiées au simple
statut de « prostitué(e)s ».

Prostitution et maltrai-
tances sexuelles: des
séquelles similaires

Si beaucoup de per-
sonnes en situation de prosti-
tution vont évoquer le carac-
tère « contractuel » de l’acte
réalisé avec leurs clients, il est
important de noter que le
vocable utilisé pour raconter
leur expérience est souvent le
même que celui utilisé par les
victimes de viols et autres
agressions sexuelles.

Plus frappant encore,
lorsque l’on observe les
conséquences principales des
agressions sexuelles (4), ce
sont les mêmes que celles
mentionnées par des person-
nes qui mettent un terme à leur
pratique de la prostitution :
baisse de l’estime de soi, man-
que d’assurance et de
confiance en soi ; sentiment
de saleté et de honte ; diffi-
cultés sexuelles ; difficultés
relationnelles (engagement
amoureux impossible, violen-
ces conjugales avec ou sans
viols conjugaux… ) ; difficul-
tés somatiques et psychoso-
matiques (problèmes gynéco-
logiques, de dos, lavements
fréquents…) ; conduites
addictives et d’autodestruc-
tion (troubles alimentaires,
automutilation, tentatives ou
idées suicidaires…) ; diverses
pathologies psychiques

(dépression, sentiment de cul-
pabilité dévorant, dégoût de
soi, de son corps…) ; et
cætera. 

Prévention et
Traitement des mal-
traitances sexuelles sur
mineurs comme mode
de prévention de la
prostitution

Ainsi, si la réponse à
apporter à la prostitution fait 
encore débat au sein de la
société, peut-être faut-il rai-
sonner autrement…

Le vécu traumatisant
d’un acte de maltraitance pou
vant acheminer les personnes
victimes vers la pratique de la
prostitution, ne faudrait-il pas
accentuer plus encore les poli-
tiques sur la prévention et le
traitement auprès des enfants
et adolescents ?  

En effet, si de tels
actes peuvent être empêchés,
si les victimes malheureuses
sont correctement prises en
charge, si l’on tient compte
des facteurs de résilience,
alors prévention et traitement
des enfants victimes de mal-
traitance sexuelle sont un des 
axes à développer pour espé-
rer une diminution des chemi-
nements de vie menant à la 
pratique de la prostitution.

Si la prévention des
maltraitances sexuelles dans
l’enfance apparaît facilement
nécessaire dans l’immédiat,
elle semble donc un élément
important de la prévention de
la prostitution à plus long
terme…

O.F

Des conséquences dramatiques

(1)CFCV–Mai 2001
– h t t p : / /
www.cfcv.asso.fr/arti-
cle.php3?id_arti-
cle=90

( 2 ) « La prostitution,
parlons-en ! »-
2004–p. 15 – guide à
destination des travail-
leurs sociaux.

(3)Prostitution et
S o c i é t é – N ° 1 2 4
Janvier-Février-Mars
1999 – Dossier- p.21
à 26.

( 4 )http://www.sos-
femmes.com/violen-
ces/viol_consequen-
ces.htm
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En une vingtaine d’an-
nées, les condamnations
pénales pour délit
sexuels commis sur des
mineurs ont plus que
doublé. Inceste, pédo-
philie, qui sont les
agresseurs? Faut-il en
parler? Quelles sont les
conséquences?

De plus en plus mis
en avant sur la scène médiati-
que, les victimes d’actes pédo-
philes ou incestueux sortent
peu à peu de l’ombre,
puisqu’on dénombre des mil-
liers de nouvelles victimes
tous les ans. On réalise ainsi
l’ampleur de ces phénomènes,
et l’on comprend mieux les
mécanismes qui en découlent,
aussi bien de la part de
l’agresseur pour abuser (de) sa
victime, que de la part de
celle-ci pour supporter sans
rien dire ces maltraitances.

Malgré cela, certai-
nes idées fausses circulent
toujours, parfois même chez
certains professionnels. 

Il est vrai que ces

agressions sexuelles recou-
vrent divers cas de figures,
mais ce que l’on pense com-
munément ne correspond pas
forcément à la réalité.

Dans 90% des cas,
l’agresseurs sexuel
connait sa victime.

On croit souvent, par
exemple, que c’est en dehors
de chez lui, dans la rue, à la
sortie de l’école, que l’enfant
est le plus en danger. Or, il
n’en est rien, les abus sexuels 
commis par une personne 
inconnue de la victime sont de
loin les plus rares. Il est vrai
que ce sont de ces affaires-là
dont les médias parlent le
plus, mettant en avant leur
caractère particulièrement
dramatique, puisque c’est
dans ce genre de situations-là
qu’on arrive parfois au décès
de la victime.

Dans la majorité des
cas, ces faits surviennent au
sein de la famille, ou par un
proche en qui la victime et ses
parents ont toute confiance, et
parfois même une relation

affective très forte. 
Pour la plupart des

gens, il semble évident que les
pédophiles sont forcément de
sexe masculin. Cela est majo-
ritairement vrai, mais les hom-
mes n’ont pas l’exclusivité. Il
arrive à des femmes de com-
mettre des abus sexuels, aussi
bien sur des filles que sur des
garçons. De même, les cas
d’incestes entre frères et sœurs
existent, restant toutefois
encore grandement tabous,
tout comme ceux commis par 
des femmes.

Dans le même ordre
d’idée, l’on associe souvent
ces maltraitances à des violen-
ces physiques, et bien que cela
se produise parfois, quand
l’agresseur est animé de pul-
sions perverses, la plupart des
abus sexuels s’exercent sans
brutalité, survenant dans un
cadre de séduction et de cama-
raderie. C’est donc bien
d’abord à un niveau psychique
et psychologique que ces vio-
lences, ainsi que leurs trauma-
tismes attenants, sont les plus
conséquents. 

Du fait de l’absence
de violences physiques, certai-
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nes personnes pensent que
l’on surestime le traumatisme
de la victime, que celle-ci peut
très bien s’en remettre et
continuer à vivre normale-
ment. 

Les maltraitances ne
sont pas que physiques

Ce type de remarque
appelle plusieurs commentai-
res. Considérant que ces abus
sur un enfant confrontent
celui-ci à des activités sexuel-
les qu’il n’est pas en mesure
de souhaiter et de comprendre
du fait de son âge et de son 
développement psychosexuel,
on comprend combien ces
agressions peuvent perturber
la construction de la personna-
lité de la victime, en pleine
structuration. Dans l’incons-
cient de l’enfant, par exemple,
l’idée d’une relation affective
forte peut être associée au
plaisir sexuel de l’adulte, et
pourra, entre autres, altérer ses
relations avec l’ensemble des
adultes.    

Deuxièmement, pour
beaucoup de psychologues, ce
ne sont pas les actes en eux-
mêmes qui sont le plus des-
tructeur dans la construction
identitaire de la victime, mais
le fait de n’en avoir jamais

parlé, ou dans le cas contraire,
de ne pas avoir été écouté et
pris au sérieux. Ce sont le
silence et l’absence de soutien
qui sont les plus traumatisants,
car ils inscrivent l’enfant dans
une place sacrificielle d’où il
peut penser qu’il ne compte
pas aux yeux des autres, voire
qu’il est responsable de ce qui
est arrivé. La victime va se
protéger en mettant structurel-
lement des mécanismes de
défense de type névrotiques.

Quand on n’en parle
jamais, les événements subis
sont difficilement assimilés
par l’inconscient, et peuvent
parfois pousser la personne

victime à reproduire plus tard
ce qu’elle a vécu : son incons
cient prend le contrôle, et
tente de rejouer la scène trau-
matique, revivre l’agression,
(en inversant les rôles), afin de
dénouer et assimiler ce vécu
au reste de sa vie.

Ne pas révéler les faits
pour protéger l’enfant?

Même si l’enfant
abusé peut se trahir au travers
de symptômes précis
(mutisme, dépression, mastur-
bation, agressivité, troubles du
sommeil, troubles alimentai-
res etc…) les conséquences
les plus graves apparaissent à
long terme, à l’âge adulte, ou
lorsqu’il devient parent, ou
parfois même aux générations
suivantes.

Le fait d’entamer un suivi psy-
chologique est indispensable
pour faire évoluer les choses,
mais n’est pas suffisant.

En effet, il arrive
régulièrement d’entendre dire
que ces affaires peuvent se
régler en famille, sans en par-
ler à l’extérieur, que le plus
important est que les agres-
sions cessent, et que chacun
oublie ce qui s’est passé. C’est
surtout dans les cas d’inceste
entre frères et sœurs que les
parents ou les proches tendent
à ne pas signaler les faits, sou-
vent afin de préserver l’enfant
auteur.

Comme nous venons
de le voir, le fait de ne pas 
faire intervenir de Tiers repré-
sentant la Loi prolonge les
mécanismes incestuels, dans
le sens où un certain déni de la
gravité des faits, mais aussi du
statut de victime de l’enfant
abusé, s’installe dans la
famille.

Au-delà de la sanc-
tion de l’agresseur, la Justice
joue un rôle réparateur pour la
victime en lui apportant une
reconnaissance de sa souf-
france et de l’anormalité de la
situation vécue. 

Ce n’est qu’en rem-
plissant l’ensemble de ces
conditions, à savoir une prise
au sérieux des allégations de
l’enfant, une prise en charge
psychologique ainsi qu’un
rappel de la Loi fort et sans
équivoque (attention toutefois
de ménager la culpabilité de
l’enfant en signifiant bien un
rappel à la Loi à l’auteur des
faits et non à la victime), que
celle-ci pourra remettre de
l’ordre dans son vécu, réparer
ses blessures psychiques et
reprendre normalement le
cours de sa vie. 

F.F-M

La majorité des abus sexuels s’exercent dans un
cadre de séduction et de camaraderie

La Justice joue un rôle réparateur pour la victime
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« Pédophilie »,
« inceste », « agres-
sions sexuelles », ou «
viol » sont les mots que
nous entendons ou
lisons dans les médias
qui relatent des faits de
violences sexuelles.
Mais ces mots sont-ils
ceux du monde judi-
ciaire? Et si tel est le
cas, leur signification
va-t-elle être la même?

Les mots du langage courant
ne sont pas tous des termes
juridiques, et si certains peu-
vent paraître synonymes, leur
définition légale diffère. 

Le Droit a son langage 
et chacun de ses termes ren-
voie à une signification pré-
cise.
La loi va ainsi classer les vio-
lences sexuelles en trois prin-
cipales catégories dans les-
quelles elle va inclure, même
si les termes lui sont étrangers,
les faits de pédophilie et d’in-
ceste. D’autres infractions de 

nature sexuelle
n’entrant pas
dans ces caté-
gories existent.

Trois prin-
cipales caté-
gories d’in-
f r a c t i o n s
sexuelles
Si, dans le lan-
gage courant,
les termes d’ «

attouchements », d’ « agres-
sions sexuelles » ou de « viol
» peuvent être utilisés indiffé-
remment, le Droit, et le Code
Pénal en particulier, distingue
précisément les atteintes
sexuelles des agressions
sexuelles, deux catégories
elles-mêmes distinguées du
viol.

Les atteintes sexuelles sont
définies par le code pénal
comme celles exercées par un
majeur sur un mineur sans
présence de violence,
contrainte ou menace (Article
227-25 à 227-28-1 du code
pénal). Pour l’enfant, l’adulte
est un modèle qui sait ce qui
est bon de faire ou de ne pas
faire. Lorsqu’il est tout jeune,
il n’est pas en mesure de dis-
cerner les mauvaises inten-
tions que peut avoir celui-ci et
peut donc être facilement
influencé par lui. 

Le législateur a donc voulu,
par le délit d’atteintes sexuel-
les, protéger les mineurs des
majeurs qui voudraient abuser
de leur autorité naturelle.

Lorsqu’ à ces atteintes s’ajou-
tent des menaces, de la vio
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lence ou lorsqu’elles sont
exercées avec contrainte, les
faits sont qualifiés d’ agres-
sions sexuelles (Article 222-
22, al 1 du code pénal). La loi
n’apporte ici aucune restric-
tion quant à l’âge, les victimes
et les auteurs pouvant être
aussi bien majeurs que
mineurs.  Ce délit vise les cas
d’attouchements, sans péné-
tration sexuelle. 

Dès lors qu’aux  menaces,
violences, contraintes s’ajoute
un acte de pénétration
sexuelle, l’agression est
requalifiée en viol (art 222-23
du code pénal). On quitte alors
le délictuel, passible du tribu-
nal correctionnel, pour entrer
dans celui du criminel, passi-
ble de la Cour d’Assises. A
noter que la loi considère tout
acte de pénétration sexuelle «
de quelque nature qu’il soit ».
Ce qui signi-
fie que
cons t i t uen t
é g a l e m e n t
des viols des
actes de péné-
tration buc-
cale, annale, l’introduction de
corps étrangers dans les par-
ties intimes. 

La prise en compte par
la loi de notions non
juridiques: l’inceste et
la pédophilie

Si les termes d’inceste et de
pédophilie n’apparaissent
dans aucun article du code
pénal, la loi les punit sous
certaines conditions. 

La pédophilie, d’une part, est
définie dans le dictionnaire
comme étant l’attirance
sexuelle d’un adulte pour les
enfants. Au vu des explica-
tions données précédemment,
il est évident que la loi va
réprimer tout passage à
l’acte de l’adulte sur l’enfant
puisque le code pénal punit les
atteintes sexuelles, les agres-
sions sexuelles et le viol. Le
caractère pédophile de l’infra-
ction est alors pris en compte

au niveau de la peine encourue
puisque celle-ci est aggravée
lorsqu’elle est commise sur un
mineur. 

Mais la loi réprime égale-
ment l’attirance sexuelle de
l’adulte puisque l’article 227-
23 du code pénal punit, non
seulement le fait d’enregistrer
ou de diffuser des représenta-
tions pornographiques d’en-
fants mineurs, mais aussi  « le
fait de consulter habituelle-
ment un service de communi-

cation au
public en
ligne met-
tant à dispo-
sition une
telle image
ou représen-

tation ou de détenir une telle
image ou représentation par
quelque moyen que ce soit ».
La loi vise à punir toute impli-
cation de personne mineure
dans les pratiques sexuelles de
personnes majeures. On le
constate encore à la lecture de

l’article 227-22 du code pénal
qui réprime le fait, pour un
majeur d’organiser des réu-
nions  comportant des exhibi-

tions ou des relations sexuel-
les auxquelles un mineur par-
ticipe mais aussi y assiste,
indépendamment de toute par-
ticipation.

L’inceste, d’autre part, s’en-
tend dans le langage commun
de relations sexuelles entre
deux personnes unies par un
lien de parenté, qu’elles
soient majeures ou mineures.
Sur le plan du droit pénal, il
sera réprimé dès lors qu’il
constitue soit une atteinte
sexuelle, soit une agression
sexuelle, soit un viol comme
définis précédemment. La
loi n’intervient pas dans
d’autres hypothèses où
seule la réprobation morale
pourrait intervenir : par
exemple dans celles de rela-
tions sexuelles entre deux
personnes unies par un lien
de parenté, majeures et

consentantes. Dès lors que
l’infraction pénale est consti-
tuée, la spécificité du lien de
parenté sera prise en
compte au niveau de la
sanction puisque le code
pénal aggrave les peines dès
lors que « l’auteur est un
ascendant légitime, naturel,
ou adoptif, ou toute autre per-
sonne ayant autorité sur la
victime ».  De prime abord,
l’inceste retenu par la loi
semble plus restrictif que
celui du langage commun
dans la mesure où la loi
n’énonce que les liens ascen-
dants/descendants, c’est-à-
dire (grands-) parents/(petits-)
enfants, et n’évoque pas les
liens collatéraux
(oncle/nièce…). 

Cependant, la loi va faire
jouer l’aggravation au-delà
des liens du sang puisque
elle vise également les rela-
tions parents/enfants adoptifs
et enfants/« toute autre per-
sonne ayant autorité ». Cette
dernière expression a permis
aux tribunaux d’appliquer
l’aggravation de peine aux
marâtres ou parâtres, ou
encore aux nourrices. 
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que lui confèrent ses fonctions
».

Enfin, la prostitution est
réprimée sous trois aspects. 
La loi punit tout d’abord la
personne prostituée en ce

qu’elle procède publiquement
au racolage, même passif,
d’autrui (article 225-10-1 du
code pénal). La loi punit
ensuite le client de personnes
prostituées dès lors que ces
dernières sont mineures ou
que le client connaissait leur
vulnérabilité due à une mala-
die, infirmité, déficience phy-
sique ou psychique ou à un
état de grossesse (article 225-

12-1 du code pénal). Enfin, la
loi punit le proxénétisme
qu’elle entend largement
puisqu’elle punit non seule-
ment celui qui tire profit et
aide à la prostitution, mais
aussi celui qui facilite la justi-
fication de ressources fictives
à un proxénète, ou qui facilite
l’acte de proxénétisme dans
les conditions fixées par la loi
(articles 225-5 et suivant du
code pénal).

Chaque terme a donc, dans la
sphère juridique, une défini-
tion précise et ne peut être
remplacé par un autre. 

Le droit pénal surtout ne
peut souffrir d’approxima-
tion et ne laisse que très peu
de place à l’interprétation.
Qu’un élément de la définition
d’une infraction manque, et
celle-ci n’est pas caractérisée,
le fait n’est pas puni. De
même, les distinctions opé-
rées, si elles peuvent paraître
alambiquées au grand public,
ont leur importance. 

De la définition juridique dite
« qualification » va dépendre
la compétence du tribunal et la
peine encourue :le fait est
qualifié d’atteintes ou d’agres-
sions sexuelles, il relève du
Tribunal correctionnel et fait
encourir au maximum dix ans
d’emprisonnement ; le fait est
qualifié de  crime, il relève de
la Cour d’Assises, nécessite
une instruction, et peut faire
encourir au maximum la
réclusion criminelle à perpé-
tuité. 

SR
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Les autres infractions
sexuelles

Hormis les principales infra-
ctions évoquées, d’autres
incriminations plus spécifi-
ques existent.

Le code pénal incrimine tout
d’abord « l’exhibition
sexuelle imposée à la vue
d’autrui dans un lieu accessi-
ble aux regards du public ».
(Article 222-32 du code
pénal). La loi ne définit pas
davantage l’exhibition
sexuelle. La jurisprudence
l’entend comme l’exposition
de certaines parties du corps
se rattachant à l’acte sexuel
accompagnée de gestes obscè-
nes. Mais la simple nudité a
parfois été reconnue comme
constitutive d’une exhibition
sexuelle dès lors qu’elle s’ex-
posait dans des lieux publics
inappropriés. Par exemple, le
seul fait d’être nu n’a pas été

sanctionné dès lors que la
personne était sur une plage
nudiste, mais l’a été  lorsque
la  personne se promenait
dans les rues d’une ville. 
Relève ensuite du code pénal
et du tribunal correctionnel le

harcèlement sexuel. Celui-ci
est  défini par l’article 222-33
du code pénal comme le fait
de harceler autrui « en don-
nant des ordres, proférant des
menaces, imposant des
contraintes ou exerçant des
pressions graves » dans le but
d’obtenir des faveurs de
nature sexuelle « par une per-
sonne abusant de l’autorité 

Le viol est passible de la Cour d’Assise

Le  droit  pénal  ne  peut  
souffrir  

d’approximation  et  ne  laisse
que  très  peu  de  place  à  

l’interprétation. 



75% des procédures
d’indemnisation relati-
ves à des préjudices
corporels graves, qui
constituent la grande
majorité des préjudices
traités, font l’objet d’un
accord amiable entre le
Fonds de Garantie et la
victime, permettant
ainsi une indémnisation
plus rapide des préjudi-
ces

Au sein de chaque Tribunal de
Grande Instance, la
Commission d’Indemnisation
des Victimes d’Infraction
(CIVI) statue sur les deman-
des d’indemnisation présen-
tées par les victimes d’infra-

ctions ou leur ayant droit.

Une indemnisation
intégrale ou partielle

pour la victime.
Toute victime peut être inté-
gralement indemnisée, quelles
que soient ses ressources si :

-Elle a été victime d’une
agression ayant entraîné une
incapacité permanente ou une
incapacité totale de travail au
moins égale à un mois, 

-Elle a été victime d’un viol,
d’une agression sexuelle ou
d’attentat à la pudeur, 

-L’un de ses proches
(conjoint, parents par exem-
ple) est décédé suite à l’une de
ces infractions. 

Une indemnité partielle peut
être accordée à la victime, si
elle a subi :

-Un dommage corporel
entraînant un arrêt de travail
ou d’activité de moins d’un
mois, 

-  Un vol, une escroquerie, un
abus de confiance, une extor-
sion de fonds ou la détériora-
tion d’un bien lui apparte-
nant. 

Pour cela, elle doit remplir
certaines conditions :

-Ses ressources de l’année
2006 doivent être inférieures à
1 311 EUR par mois (+ 157€
pour chacune des deux pre-
mières personnes à charge et
99 € pour chacune des person-

nes
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Chaque Tribunal de Grande Instance est doté d’une Commission d’Indemnisation
des Victimes d’Infractions Pénales



à charge suivantes), 

- L’indemnisation de son pré-
judice par ses assurances per-
sonnelles, sa mutuelle, sa
sécurité sociale ou tout autre
débiteur se révèle insuffisante, 

-Les faits doivent avoir
entraîné dans sa vie des trou-
bles graves. 

L’indemnisation, dans ce cas,
est plafonnée à trois fois le
plafond de ressources fixé
pour l’attribution de l’aide
juridictionnelle partielle, soit
3 933 EUR au 01 janvier
2007. 

Une procédure  amiable
rapide et simplifiée
d’indemnisation des
victimes d’infractions  

Depuis la loi du 9 mars 2004
dite « loi Perben 2 » portant
adaptation de la justice aux
évolutions de la criminalité et
du décret n° 2005-564 du 28
mai 2005, une phase amiable
d’indemnisation devant la
Commission d’Indemnisation
des Victimes d’Infractions est
instituée : en effet,  après

avoir vérifié que les condi-
tions de saisine sont bien rem-
plies, le greffe de la
Commission d’Indemnisation
des Victimes d’Infractions
transmet directement la
demande d’indemnité au
Fonds de garantie des victimes
d’infractions (FGTI).

Le Fonds de Garantie est tenu,
dans un délai de deux mois à
compter de la réception de la
demande, de présenter une
offre d’indemnisation à la
victime.

Cette offre doit indiquer l’esti-
mation financière retenue par
le Fonds de Garantie pour cha-
que préjudice allégué et le
montant des indemnités offert.

La victime dispose de deux
mois pour accepter ou refuser
l’offre.Si la victime accepte
l’offre qui lui est faite, le
Fonds de garantie transmet le
constat d’accord au président
de la Commission d’indemni-
sation. Ce dernier doit alors
homologuer cet accord, c’est à
dire le valider officiellement
pour qu’il puisse être exécuté.

Concilier une indemni-
sation à la fois juste et

rapide des victimes

La décision d’homologation
est notifiée sans délai par let-
tre recommandée avec avis de
réception au demandeur et au
Fonds de garantie.

Dans l’hypothèse inverse, en
cas de désaccord de la vic-
time sur l’offre d’indemnisa-
tion formulée par le Fonds de
Garantie, l’instruction de l’af-
faire se poursuivra devant la
CIVI.

Cette procédue amiable,
conçue dans l’intérêt des victi-
mes, simplifie et accélère le
règlement de l’indemnisation
des victimes.
Cette procédure permet par
exemple d’indemniser les vic-
times dont la demande s’ap-
puie sur une décision judi-
ciaire préalable, et cela avant
meme que l’accord d’indem-
nisation ne soit effectivement
homologué par les CIVI.

75 % des procédures d’indem-
nisation relatives à des préju-
dices corporels graves (qui
constituent eux-mêmes la
grande majorité des préjudices
traités) font l’objet d’un
accord amiable entre le Fonds
de Garantie et la victime.

TO
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Accord amiable entre le Fonds de Garantie et la victime

Une simple fracture peut entraîner la perte d'un emploi, et aggraver le préjudice
né de l'infraction.



Comment aborder avec
un enfant, un adoles-
cent le délicat sujet de
la maltraitance
sexuelle. Que l’on soit
professionnel ou
parent, s’appuyer sur
un ouvrage peut parfois
faciliter la mise en
mots.
Nous vous proposons
une liste non exhaustive
de livres traitant diffé-
remment la question
des maltraitances
sexuelles.

Te laisse pas faire, Jocelyne
ROBERT

Les Editions de l’homme,
2002

Comment
expliquer
a u x
e n f a n t s
que les
adultes, y
c o m p r i s
les plus
p r o c h e s ,
n’ont pas

tous les droits sur eux. Cet
ouvrage vise à remplir une
double mission, informer l’en-
fant sur ses droits, sans décré-
dibiliser l’adulte. Pour cela, il
s’appuie sur des jeux, des
exercices.

Abus sexuels, non !
Delphine SAULIERE
(guide)

Collection petit guide pour
dire non, Edition Bayard
Jeunesse 2004.

Un petit
guide pour
aider l’en-
fant à repé-
rer les situa-
tions à ris-
que, et à
s’en proté-
ger. Créé

sous l’égide de Marcel Rufos,
Boris Cyrulnik et Marceline
Gabel, ce livre a pour objectif
d’ouvrir et de faciliter le dialo-
gue entre parents et enfants en
mettant en scène sous la forme
de BD des situations dans les-
quelles l’enfant est embêté par
des adultes.

Essentiellement basés sur
l’importance de la parole, ils
invitent l’enfant à raconter ce
que lui aussi subit, en lui mon-
trant que si les adultes peuvent
lui faire du mal, ils sont aussi
là pour le protéger.

La petite fille qui ne sou-
riait plus de Gilles Tibo :

Edition Nord-Sud, 2003,
albums pour les 3-6 ans.

L ’ h i s t o i r e
d’une petite
fille, Lisa qui a
un terrible
secret qu’elle
partage avec 

un homme. Pour qu’elle se 
taise il lui achète des cadeaux.
Un jour,  sur un dessin, elle

révèle en partie son histoire à
sa maîtresse. Soutenue par une
adulte, elle retrouve alors le
chemin de la parole.

Petit doux n’a pas peur de
Marie WABBES

Edition de la Martinière
Jeunesse

L’histoire de
petit doux, un
petit ourson
qui aime bien
jouer avec
Gros loup.
Seulement 

Gros loup a parfois des jeux
qui n’en sont plus et ne qui ne
plaisent pas à petit doux. Il
décide alors d’aller se plain-
dre.

L’ogre de silensonge

Edition Gautier Languereau,
à  partir de 5 ans.

L’histoire de
Léo qui décide
un jour de
révéler les
agissements de
l’ogre du

royaume de Silensonge, qui
secrètement grignote le cœur
des enfants.  

Ce livre évoque avec tact la
maltraitance faite aux enfants,
et le rôle des adultes dans la
protection des plus fragiles. 

La frontière de sable de
Claude Clément (roman)

Edition SYROS jeunesse
Broché2003 dès 12 ans. 

Tous les ans,
Frédo passe
ses vacances
chez sa tante et
son oncle.
Cette année,
les vacances
seront diffé-
rentes, car sa

cousine Laurette n’est pas
comme d’habitude. Elle cache
un secret que Frédo va décou-
vrir. Mais face à ce terrible
secret, comment régir, surtout
lorsque l’on a que 12 ans.

La fille du canal de Thierry
Lenain

Edition SYROS jeunesse
réédité en 2006, à partir de
12 ans.

Sarah est
une petite
fille de 11
ans stu-
dieuse et
d i s c r è t e
que sa
m a m a n
pousse à

réussir en l’inscrivant notam-
ment à des cours de dessins.
Un jour Sarah ne veut plus y
aller. Alors que la maman ne
semble pas le voir, l’institu-
trice de Sarah perçoit le désar-
roi de la fillette. Utilisé en pré-
vention, ou pour aborder le
sujet avec des adolescents, ce
roman traite avec beaucoup de
justesse la question des abus
sexuels. 

C Mo.
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